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Prime à la conversion : quelles solutions pour les personnes handicapées ?
Question écrite n° 8602

Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la suppression de la prime à la
conversion et les conséquences particulièrement lourdes que cette décision entraîne pour les personnes en
situation de handicap. Instaurée en 2015, cette prime avait pour objectif de favoriser l'acquisition de véhicules
moins polluants, en particulier pour les ménages à faibles revenus. Depuis sa mise en œuvre, elle a permis
l'attribution d'environ 90 000 aides chaque année. Les personnes en situation de handicap figuraient parmi les
principaux bénéficiaires car la prime facilitait l'achat de véhicules adaptés à leurs besoins spécifiques. Elle
permettait, par exemple, de financer jusqu'à 3 000 euros pour un vélo à assistance électrique ou jusqu'à 9 000
euros pour une voiture ou une camionnette et ce, sans condition de ressources. Depuis sa suppression le 14
février 2025, plus de 12 millions de personnes en situation de handicap en France se trouvent privées de cette
aide précieuse. Pour beaucoup d'entre elles, cela signifie l'impossibilité de se doter d'un véhicule adapté,
indispensable à leur autonomie au quotidien. Aujourd'hui, plus de 850 000 personnes handicapées vivent sous
le seuil de pauvreté. Il est donc urgent d'agir pour ne pas aggraver leur précarité et garantir leur droit à la
mobilité. Il lui demande donc si le Gouvernement entend rétablir, ou à tout le moins remplacer, ce dispositif par
une aide équivalente spécifiquement accessible aux personnes en situation de handicap.
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